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Décision conjointe ARS Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/132/2018 et ARS 

Centre-Val de Loire n° 2018-SPE-0074 portant autorisation du laboratoire de biologie 

médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) 

EVORIAL 

 

 

Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé 

de Bourgogne-Franche-Comté 

 

La directrice générale 

de l’Agence Régionale de Santé 

Centre-Val de Loire 

 

VU le code de la santé publique et notamment les titres I et II du livre II de sa sixième partie ; 
 

VU  l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010, ratifiée et modifiée, relative à la biologie 

médicale, et notamment son article 7 ; 

 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre Pribile en qualité de 

directeur général de l'agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

VU le décret du 17 mars 2016 portant nomination de Madame Anne Bouygard en qualité de 

directrice générale de l’agence régionale de santé Centre-Val de Loire ; 

 

VU la décision n° 2018-012 en date du 1
er 

juin 2018 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

VU la décision n° 2018-DG-DS-0006 du 28 juin 2018 portant délégation de signature de la 

directrice générale de l’agence régionale de santé Centre-Val de Loire ; 

 

VU les décisions des associés de la SELAS EVORIAL, dont le siège social est implanté 37 

rue Saint-Martin à Nevers (58000), en date du 11 janvier 2018 autorisant la mutation 

d’actions de la société appartenant à Madame Bénédicte Pron et à Monsieur Marc Levy ; 

 

VU la décision des associés de la SELAS EVORIAL en date du 11 juin 2018 ayant autorisé la 

société MARIETTE à céder une action lui appartenant dans le capital de la société EVORIAL 

au profit de Monsieur François Vermée, biologiste-médical ; 

 

VU l’extrait du procès-verbal de l’assemblée générale du 14 juin 2018 de la SELAS 

EVORIAL au cours de laquelle il a été pris acte de la cessation par Madame Bénédicte Pron 

de ses fonctions de biologiste-coresponsable exerçant au sein de la société ainsi que de son 

mandat de directeur général, à compter du 14 juin 2018 ; 

 

VU la sixième décision des associés de la SELAS EVORIAL en date du 14 juin 2018 ayant 

pris acte du retrait de Madame Bénédicte Pron, biologiste-coresponsable, et de l’affectation 

des biologistes-médicaux associés de la société EVORIAL ; 

 

…/… 
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VU les courriers adressés le 26 avril 2018 et le 15 juin 2018 par Maître Gilbert Martin, 

Avocat, agissant au nom et pour le compte de la SELAS EVORIAL dans le cadre de la 

nouvelle organisation de ladite société liée à la cessation d’activité de Madame Bénédicte 

Pron et à la nomination de Monsieur François Vermée en qualité de biologiste médical 

associé ; 

 

VU le courrier du 29 juin 2018 du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté invitant Maître Gilbert Martin à lui adresser les décisions des 

associés de la SELAS EVORIAL ayant autorisé la cession des actions détenues dans le capital 

de la société par Madame Bénédicte Pron et par Monsieur Marc Levy ; 

 

VU le courrier en date du 2 juillet 2018 de Maître Gilbert Martin adressant au directeur 

général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté les éléments demandés 

le 29 juin 2018 ; 

 

VU le courriel en date du 18 juillet 2018 de Maître Gilbert Martin adressant au directeur 

général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté la liste des biologistes 

médicaux en activité au sein du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la 

SELAS EVORIAL, 

 

D E CI DE NT  

 

Article 1
er

 : Le laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice 

libéral par actions simplifiée (SELAS) EVORIAL dont le siège social est implanté 37 rue 

Saint-Martin à Nevers (58000), n° FINESS EJ : 58 000 571 8 est autorisé à fonctionner. 

 

Article 2 : Le laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS EVORIAL 

est implanté sur six sites ouverts au public : 

  

 Nevers (58000) 37 rue Saint-Martin (site principal) 

n° FINESS ET : 58 000 572 6,  

 Cosne-Cours-sur-Loire (58200) 9 A rue Croix Janvier 

n° FINESS ET : 58 000 573 4,  

 Decize (58300) 4 chemin du Port des Vignots 

n° FINESS ET : 58 000 574 2, 

 Sancoins (18600) 3 rue de l’Industrie 

n° FINESS ET : 18 000 892 2, 

 Briare (45250) 62 rue de la Liberté 

n° FINESS ET : 45 001 960 9, 

 Sully-sur-Loire (45600) 24 rue du Faubourg Saint Germain 

n° FINESS ET : 45 001 990 6. 

  

Article 3 : Les biologistes-coresponsables du laboratoire de biologie médicale multi-sites 

exploité par la SELAS EVORIAL sont : 

 

 Monsieur Marc Levy pharmacien-biologiste,  

 Monsieur Michel Guinet médecin-biologiste, 

 Monsieur Philippe Vergès pharmacien-biologiste, 

 Monsieur Arel Desjardin médecin-biologiste, 

 Madame Caroline Faure, pharmacien-biologiste. 
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Article 4 : Le biologiste médical associé du laboratoire de biologie médicale multi-sites 

exploité par la SELAS EVORIAL est : 

 

 Monsieur François Vermée, pharmacien-biologiste. 

 

Article 5 : La décision conjointe ARS Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/054/2016 

et ARS Centre-Val de Loire  n° 2016-SPE-0027 du 8 avril 2016 portant autorisation du 

laboratoire de biologie médicale multi-sites n° 58-24 exploité par la SELAS EVORIAL est 

abrogée. 

 

Article 6 : A compter du 1
er

 novembre 2020, le laboratoire de biologie médicale multi-sites 

exploité par la SELAS EVORIAL ne peut fonctionner sans disposer d’une accréditation 

portant sur 100 % des examens de biologie médicale qu’il réalise. 

 

Article 7 : Toute modification survenue dans les conditions d’exploitation et de 

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS 

EVORIAL doit faire l’objet d’une déclaration au directeur général de l’agence régionale de 

santé de Bourgogne-Franche-Comté et à la directrice générale de l’agence régionale de santé 

Centre-Val de Loire, dans le délai d’un mois. 

 

Article 8 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté et le directeur général adjoint de l’agence régionale de santé 

Centre-Val de Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 

décision. 

 

Cette décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture de la région Centre-Val de Loire ainsi qu’au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la Nièvre, de la préfecture du Loiret et de la 

préfecture du Cher ; elle sera notifiée au président de la SELAS EVORIAL par lettre 

recommandée avec demande d’avis de réception. 

 

Fait en deux exemplaires originaux à Dijon et Orléans, le 30 juillet 2018 

 

 

Pour le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé 

de Bourgogne-Franche-Comté, 

le directeur de l’organisation des soins, 

 

Signé 

 

Jean-Luc DAVIGO 

 

Pour la directrice générale 

de l’Agence Régionale de Santé 

Centre-Val de Loire, 

le directeur général adjoint, 

 

Signé 

 

Pierre-Marie DETOUR 

 

 

 

 

 
Un recours peut être exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de publication, soit à titre gracieux, 

auprès des directeurs généraux des agences régionales de santé de Bourgogne-Franche-Comté et du Centre-Val de Loire 

soit à titre contentieux, y compris en référé, devant les tribunaux administratifs de Dijon et d’Orléans. 
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Direction départementale des finances publiques de la Nièvre

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature
en matière de contentieux et de gracieux fiscal

prévue par le III de l'article 408 de l'annexe II au code général des impôts
à partir du 1er septembre 2018

Prénom-Nom Responsable des services

Madame Pascale ASTRUC
Service des Impôts des entreprises :
- Nevers

Madame Odile SOUBRANNE
Monsieur Alain RIGAULT

Service des Impôts des particuliers :
- Nevers
- Château-Chinon

Monsieur Jean-Paul RENAUDAT
Madame Annie-Pierre LEMAITRE

Services des Impôts des particuliers - 
Services des Impôts des entreprises :
- Clamecy
- Cosne Cours sur Loire

Madame Anne-Marie CHATILLON
Monsieur Alain HERNANDEZ
Monsieur Christophe DESCOINS
Madame Ghislaine VITRE
Madame Nicole TRABESSE-AYERBE

Trésoreries :
- La Charité sur Loire
- Decize
- Luzy
- Saint Pierre le Moutier
- Varzy

Monsieur Yves-Marie MAUDET Pôle de recouvrement spécialisé

Monsieur Stéphane MARTINEZ

Service de publicité foncière et de 
l'enregistrement :
- Nevers 1
Services de publicité foncière :
- Nevers 2
- Nevers 3

Monsieur François BEUZON Centre des impôts fonciers 
Madame Karine MAUPAS Pôle Contrôle Expertise
Madame Viviane DUPLAIX Brigade de Contrôle et de Recherche
Monsieur Karine MAUPAS Pôle de Contrôle Revenus Patrimoine
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AR hors délai BONY

autorisation d'inhumer hors des délais légaux Madame BONY née SOURY
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Préfecture de la Nièvre

58-2018-08-09-002

Arrêté n° 2018/7/EMIZ du 9 août 2018 fixant l'ordre zonal

d'opération relatif à la couverture en moyens de secours du

rassemblement Vie et Lumière 2018 du 11 au 27 août 2018

à Semoutiers (52)
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Préfecture de la Nièvre

58-2018-08-14-001

Arrêté portant modification de l'arrêté du 6 avril 2018

portant renouvellement d'agrément pour l'exploitation d'un

établissement chargé d'organiser des stages de

sensibilisation à la sécurité routière dénommé "acti route"
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Sous-préfecture de Cosne-Cours sur Loire

58-2018-08-10-003

cloche église d'Asnan
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